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ACTE NOTARIE DATANT DU 23/04/2025 

REGULARISATION DE LA SITUATION ENTRE LES ACTES 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5444401  
MG/SNI/EC 

      
      
À SAINT QUENTIN FALLAVIER (38070), 24 rue du Limousin,  
Maître Mathieu GUDYKA, Notaire associé membre de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée « NOTAIRES DU VAL D’OUEST », 
titulaire de l’Office Notarial de VAUGNERAY, soussigné, identifié sous le 
numéro CRPCEN 69065, 

 

DEPOT DE TRAITE DE FUSION DE SOCIETES 

 
Le présent actes est établie à la requête de : 

SOCIETE ABSORBANTE 

La Société dénommée LA BELLE HENRIETTE, Société par actions simplifiée 
au capital de 10 467 960 €, dont le siège est à LA MOTHE-ACHARD (85150), Zone 
Industrielle de la Camamine, identifiée au SIREN sous le numéro 441 879 046 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON.  

 
Représentée par la société dénommée F.P.M, société par actions simplifiée 

au capital de 14 222 500 €, dont le siège est à SAINT QUENTIN FALLAVIER (38070), 
24 rue du Limousin, Zone Industrielle, identifiée au SIREN sous le numéro 
319 223 129 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de VIENNE. 

 
Présidente de ladite société, nommée à cette fonction en vertu d’une décision 

du 10 décembre 2010, et agissant en vertu des pouvoirs conférés à l’article 14 des 
statuts,  

 
Elle-même représentée par son Président en exercice, Monsieur Pierre 

MARTINET, né le 3 juillet 1947 à BEAUREPAIRE-EN-BRESSE (71), demeurant à 
GRENAY (38540), Impasse de Poulieu, ayant été nommé à cette fonction aux termes 
de d’une délibération du conseil d’administration en date du 14 octobre 1988, et 
agissant en vertu des pouvoirs conférés à l’article 12 des statuts de ladite société, 

 
Lequel représentant a établi, ainsi qu'il suit, un dépôt des pièces relatives à la 

fusion ci-après relatée et la constatation des apports immobiliers par la société 
absorbée au profit de la société absorbante. 

 
Identification de la société absorbée 

LE VINGT TROIS AVRIL
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ,
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SOCIETE ABSORBEE 

La Société dénommée L.B.V., Société par actions simplifiée au capital de 2 
500 000 €, dont le siège est à LES LUCS-SUR-BOULOGNE (85170), Route de 
Nantes, identifiée au SIREN sous le numéro 400 503 389 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON.             

 
 
CECI EXPOSE, il est établi, ainsi qu’il suit, le dépôt de pièces et la 

constatation des apports immobiliers par la société absorbée au profit de la 
société absorbante. 

 
I – Dépôt de pièces  
LESQUEL représentant a, par les présentes, déposé au rang des 

minutes du Notaire soussigné pour qu’il en soit délivré tous extraits et copies 
authentiques qu’il appartiendra : 

 
1°/ La copie certifiée conforme du traité de fusion entre la société « LA BELLE 

HENRIETTE » et la société « L.B.V », établi suivant acte sous seings privés en date à 
APREMONT (Vendée) du 21 janvier 2010, enregistré au SIE DES SABLES 
D’OLONNE le 15 mars 2010, bordereau n°2010/287, Case n°6. 

Un projet de traité de fusion a été arrêté par les instances dirigeantes de 
chacune des deux sociétés.  

Le projet de fusion a été déposé au Greffe du Tribunal de commerce du lieu 
du siège social de chacune des sociétés. Il a également fait l’objet, à la diligence du 
greffier, l’objet d’une insertion au bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 
(par abréviation BODACC) au moins trente jours avant la réalisation de l’opération 
ainsi déclaré, et a été mis à la disposition des membres de chacune des sociétés plus 
d’un mois avant la tenue de l’assemblée générale extraordinaire appelée à statuer sur 
celui-ci. 

Ce projet de fusion contenait, conformément à la loi : 
- l’exposé des motifs, buts et conditions de celle-ci ; 
- les dates auxquelles les comptes des sociétés concernés ont été arrêtés ; 
- le détail et l’évaluation de l’actif et du passif de la société absorbée à 

transmettre à la société absorbante ; 
- la rémunération de l’apport-fusion ; 
- et le montant du boni de fusion. 

 
2°/ La copie certifiée conforme de la décision collective des associés de la 

société « LA BELLE HENRIETTE », en date du 28 février 2010, société absorbante, 
approuvant : 

- la convention de traité de fusion ci-dessus visée et ses conséquences, 
- approbation des apports et de leur évaluation, 
- constatation de la réalisation de la fusion et de la dissolution simultanée 

sans liquidation de la société « L.B.V » 
- les pouvoirs à donner en vue de la fusion-absorption et des formalités 

postérieures. 
 

S’agissant d’une fusion simplifiée aucun procès-verbal de la société absorbée 
n’est nécessaire. 

  
II – Constatation de l’apport des biens immobiliers de la L.B.V à la 

société LA BELLE HENRIETTE  
 
Suite au dépôt de pièces sus-visé et préalablement à la constatation de 

l’apport ci-après, les parties exposent ce qui suit : 
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E X P O S E 

1°/ Caractéristiques des sociétés 
 

La société absorbée avait pour objet :  
« * La fabrication et la commercialisation de tous produits de salaison, 

charcuterie, traiteur, conserverie et spécialement jambon de Vendée et jambon fumé 
 
* Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à la 

fabrication et à la vente en gros, demi-gros et détails de tous produits alimentaires » 
 
La société absorbante a pour objet :  
« Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à la 

production, la fabrication, la distribution de : 
- salades composées, préparations à base de crudités, de viandes, de 

poissons, produits traiteur, 
- produits de charcuterie, salaisons, 
- et d’une manière générale de tous produits alimentaires. » 
 
2°/ Motifs et buts de la fusion 
 
Les motifs et buts qui ont incité les instances dirigeantes de chacune des 

deux sociétés à envisager la fusion peuvent s’analyser ainsi qu’il suit :  
« Le projet d’une fusion absorption de la société L.B.V par la société LA 

BELLE HENRIETTE répond à un souci de simplification et d’allègement de la 
structure du groupe dont dépendent les deux sociétés. » 

 
3°/ Date d’arrêté des comptes 
 
Les comptes de la société absorbante et de la société absorbée utilisés pour 

établir la comptabilité de l’opération sont ceux arrêtés à la date du 30 septembre 
2009. 

 
4°/ Projet de traité de fusion 
 
Un projet de fusion a été arrêté le 21 janvier 2010 par les instances 

dirigeantes de chacune de deux sociétés. Un rapport a été communiqué aux membres 
de chacune des sociétés. 

Le rapport, ainsi que le texte des résolutions proposées aux assemblées ont 
été déposés au siège de chacune des sociétés quinze jours au moins avant la date de 
l’assemblée. 

Le projet de fusion a été déposé au Greffe du Tribunal de commerce du lieu 
du siège social de chacune des sociétés. Il a également fait l’objet d’une insertion 
dans le support d’annonces légales, ainsi déclaré.  

Le projet de fusion est annexé. 
 
5°/ Dispense de nomination d’un commissaire à la fusion  
 
L’intervention d’un commissaire à la fusion est écartée en cas d’absorption 

d’une filiation à 100% de la société absorbante. 
 
Ceci exposé, il est passé à la constatation de l’apport des biens 

immobiliers de la société L.B.V (société absorbée) à la société LA BELLE 
HENRIETTE (société absorbante) destinée à être publiée au service de publicité 
foncière de LA VENDEE. 

 

FUSION ABSORPTION 

Par suite de l’absorption, la société absorbante devient propriétaire de la 
totalité des actifs de la société absorbée et notamment du ou des biens ci-après 
désignés. 
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IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A LES LUCS-SUR-BOULOGNE (VENDÉE) 85170 La Javatière, 
 
Des parcelles de terrains dans lesquelles pour certaines d’entre elles ont été 

édifiés une station d’épuration et un lagunage, 
 
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 
ZH 0156 LA JAVATIERE 00 ha 36 a 90 ca 
ZH 0160 LA JAVATIERE 00 ha 42 a 10 ca 
ZH 0163 LA MILTIERE 00 ha 00 a 17 ca 
ZH 0165 LA JAVATIERE 00 ha 11 a 40 ca 
ZH 0167 LA CROIX SOREAU 00 ha 26 a 13 ca 

 
Total surface : 01 ha 16 a 70 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Effet relatif 
 
Concernant les parcelles ZH 163, 165 et 167 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître Fabienne SICARD notaire à LE 

POIRE SUR VIE le 7 mars 2007, publié au service de la publicité foncière de DE LA 
VENDEE le 12 avril 2007, volume 2007P, numéro 3824. 

 
Concernant les parcelles ZH 156 et 160 :  
Acquisition suivant acte reçu par Maître Fabienne SICARD notaire à LE 

POIRE SUR VIE le 10 septembre 2009, publié au service de la publicité foncière de 
DE LA VENDEE le 9 octobre 2009, volume 2009P, numéro 8369. 
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Entreprise dépendante du : 
Greffe du Tribunal de Commerce de LA ROCHE-SUR-YON
55 RUE HOCHE

85017 LA ROCHE SUR YON CEDEX

Numéro de gestion 1987D00071

EXTRAIT SOCIETE.COM DU REGISTRE NATIONAL DES ENTREPRISES
à jour au 08 août 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 340357078 R.C.S

Date d'immatriculation RCS 02/03/1987

Date création INSEE

Dénomination ou raison sociale SCI LE BON PORT

Forme juridique Société civile immobilière

Capital social 9146,94 EURO

Adresse du siège ZI DE LA JAVATIERE 85170 LES LUCS-SUR-BOULOGNE

Activités principales Supports juridiques de programmes

Date de clôture de l'exercice

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant

Dénomination LA BELLE HENRIETTE

Type Personne Morale

Siren 441879046

Associé

Dénomination F.P.M.

Type Personne Morale

Siren 319223129

Associé

Dénomination LA BELLE HENRIETTE

Type Personne Morale

Siren 441879046

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L'ACTIVITÉ ET À L'ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement ZI DE LA JAVATIERE 85170 LES LUCS-SUR-BOULOGNE

Enseigne de l'établissement SCI LE BON PORT

Activité(s) exercée(s) Supports juridiques de programmes
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